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1. Les 7 et 10 octobre 2016, le Centre international pour le reglement des differends relatifs 

aux investissements (<< CIRDI » ou le «Centre ») a recu de Victor Pey Casado et la 

F ondation "Presidente Allende" une requete en interpretation de la Sentence rendue dans 

cette affaire le 8 mai 2008 (la « Requete »). 

2. La Requete a ete enregistree le 21 octobre 2016, conformement a I' article 50 de la 
Convention CIRDI. Les Parties ont ete informees a cette occasion, conformement a 
l'article 51(3) du Reglement d'arbitrage du CIRDI, que le Tribunal ayant rendu la 

Sentence ne pouvait etre reconstitue en application de I' article 51 (2). Les Parties ont done 

ete invitees a constituer un nouveau Tribunal compose du meme nombre d'arbitres, 

nommes selon la meme methode que celle utili see pour constituer le Tribunal initial. Le 

Centre a rappele aux Parties que le Tribunal initial avait ete constitue selon la formule 

prevue a I 'article 37(2)(b) de la Convention CIRDI. 

3. Le 1 er decembre 2016, Helene Ruiz Fabri, de nationalite francaise, a accepte sa 

nomination comme arbitre par les Demanderesses. 

4. Le 23 janvier 2017, Stephen Drymer, de nationalite canadienne, a accepte sa nomination 

comme arbitre par la Defenderesse. 

5. Le 21 avril 2017, avant qu'un Tribunal ne soit constitue, Ie Secretariat du CIRDI a recu 

un courrier des Demanderesses demandant a ce qu'il soit mis fin a l'instance en 
application de l'article 44 du Reglement d'arbitrage du CIRDI. 

6. L'article 44 du Reglement d'arbitrage du CIRDI dispose: 

Si une partie demande qu'il soit mis fin a l'instance, le Tribunal, ou 
Ie Secretaire general si le Tribunal n'est pas encore constitue, fixe 
par voie d'ordonnance un delai dans lequel l'autre partie peut 
s'opposer a ce desistement. Si aucune objection n'est soulevee par 
ecrit dans ledit delai, l'autre partie est reputee avoir accepte le 
desistement et le Tribunal ou, s'il y a lieu, le Secretaire general, le 
constate dans son ordonnance. Si une objection est soulevee, 
l'instance continue. 
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7. Le 24 avril 2017, Ie Secretaire general a envoye un courrier aux Parties, conformement a 
l'article 44 du Reglement d'arbitrage du CIRDI, demandant a la Defenderesse d'indiquer 
Ie 1 er mai 2017 au plus tard si elle s'opposait ou non au desistement de l'instance. 

8. Le 1 er mai 2017, Ie Secretariat du CIRDI a recu un courrier de la Defenderesse indiquant 

que bien qu'elle n'ait pas d'objection au desistement de l'instance, elle demandait au 

CIRDI d'ordonner aux Demanderesses de prendre en charge tous les frais et couts de la 

Defenderesse, y compris les honoraires d' avo cats, exposes dans Ie cadre de la procedure 

d'interpretation. 

9. Le 3 mai 2017, Ie Secretaire general a informe les Parties que Ie Centre n'avait pas Ie 

pouvoir, aux termes de la Convention CIRDI, de se prononcer sur la repartition des frais 

ou de rendre Ie type d'ordonnance demandee par la Defenderesse. Le Secretaire general 

a invite la Defenderesse a clarifier sa position quant a l'existence de conditions a son 
consentement a la requete en desistement des Demanderesses, ou a indiquer si elle 
s' opposait a la Requete. 

10. Le 9 mai 2017, la Defenderesse a confirme son consentement sans conditions au 

desistement de 1 'instance en interpretation. 

ORDONNANCE 

11. PAR CONSEQUENT, compte tenu de ce qui precede et conformement a l'article 44 du 
Reglement d'arbitrage du CIRDI, je constate par la presente Ie desistement de l'instance. 

ear 
Secretaire general 
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